
 

SAMEDI 16 décembre 2017 

Cyclo-cross de la Bachasse 2 

 

Parc de la Bachasse OULLINS RUE DES Bottières 

Circuit sécurisé entièrement tracé dans le parc 
Règlement du VTT country : de 7 à 18 ans (filles et garçons) 

Règlement du cyclocrosse : de 19 et plus (adultes) 

VTT (sans cornes) autorisé 

 

Epreuve ouverte toutes fédérations * après validation 

FFC licence Pass’cycliste uniquement / juniors non autorisés 

Hors FSGT 69 demande de validation obligatoire sur le site : 

www.cyclismerhonefsgt.fr/exterieurs/ 

 

Ne pas oublier son porte transpondeur ou 1€ pour l’acheter 

 

Départ 11h00 (enfants)     Départ 14h15 (adultes) 

Epreuves de 7 à 16 ans        Epreuve de 17 ans et plus 

FSGT et assimilés : 3.50€     FSGT et assimilés :      7.00€ 

FFC et autres :  7.00€     FFC et autres :    12.00€ 
 

 Ce cyclo-cross sert de support au REGIONAL FSGT 2018,  pour éviter les doubles 

récompensés régional/Bachasse 2, les récompenses seront faites suivant le modèle : 

 & Un classement est établi SANS les récompensés 1/2/3 de toutes les catégories du 

régional, enfants comme adultes 

& Les nouveaux classés 1/2/3, enfants comme adultes seront récompensés au titre 

du cyclo-cross de la Bachasse 2 

 Adultes catégorie A et B = 1/2/3 + 1
ère

 féminine 

 Enfants toutes les catégories = 1/2/3 

Compte tenu que ce cyclo-cross sert de support au REGIONAL, avec un départ par 

SAS d’âges, les coureurs participants uniquement au cyclo-cross de la Bachasse 2, 

partiront en 2
ème

 ligne du SAS juniors/espoirs 

 
Inscriptions sur place - clôture 15 minutes avant le départ 

 

Challenge FSGT 69 …… épreuve n° 12 – saison 2018 

http://www.cyclismerhonefsgt.fr/exterieurs/

